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L'an deux mille quatorze le vingt sept juin , les membres du  Conseil Général  
légalement convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la présidence de 
M.  Jean-Michel  BAYLET,  Président  du  Conseil  Général.  Après  avoir  constaté  le  
quorum légal,l'Assemblée départementale peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote : 
M. J-P. ALBERT, M. E. ASTOUL, M. C. ASTRUC, M. P. AURIENTIS, M. J-M. BAYLET,  
M.  J-P.  BESIERS,  M.  J.  CAMBON,  M.  J.  CAPAYROU,  M.  B.  DAGEN,  M.  J-L.  
DEPRINCE, M. G. DESCAZEAUX, M. G-M. EMPOCIELLO, M. F. GARRIGUES, M.  
R.  GARRIGUES,  M.  J.  GONZALEZ,  M.  P.  GUILLAMAT,  M.  G.  HEBRAL,  M.  A.  
LACOMBE, M. J.  LAVABRE, M. M. MARTY,  M. P.  MARTY,  M.  R.  MASSIP,  M.  C.  
MOUCHARD, M. J-P. QUEREILHAC, M. J-P. RAYNAL, M. D. ROGER, M. J. ROSET,  
Mme D. SARDEING-RODRIGUEZ, M. J. TABARLY, M. L. VIGUIE

INSTITUT MÉDICO-ÉDUCATIF ET PROFESSIONNEL
DE TARN-ET-GARONNE

DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 DE 2014
___
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J'ai l'honneur de soumettre à l'examen de l'Assemblée le projet de Décision 
Modificative  n°1  pour  2014  de  l'Institut  Médico-Éducatif  et  Professionnel 
de Tarn-et-Garonne, tel qu'il a été adopté par la commission de surveillance.

L'équilibre, en mouvements réels, de ce projet s'établit à 609 177,04 €.

Vous voudrez bien trouver, ci-après, le détail des diverses opérations.
 
A - DEPENSES

–  SECTION D'INVESTISSEMENT

Compte 003 Excédent prévisionnel d'investissement......................... 527 180,46 €

Comptes 20 Immobilisations incorporelles
Compte 2013 Frais d'évaluation........................................................... 4 000,00 €
Compte 205 Concessions  et  droits  similaires,  brevets,  licences, 

marques et procédés, droits et valeurs similaires........... 2 000,00 €
Sous-total des dépenses des comptes 20........................ 6 000,00 €

Comptes 21 Immobilisations corporelles
Compte 2135 Installations  générales  agencements,  aménagements 

des constructions............................................................ 15 000,00 €
Compte 2183 Matériel de bureau et informatique................................ 2 000,00 €
Compte 2184 Mobilier......................................................................... 2 000,00 €
Compte 2188 Autres immobilisations corporelles............................... 1 000,00 €

Sous-total des dépenses des comptes 21........................ 20 000,00 €

Restes à réaliser 2135 Installations générales agencements, 
aménagements des constructions........................ 13 000,00 €

Restes à réaliser 2154 Matériel et outillage............................................ 5 000,00 €
Restes à réaliser 2182 Matériel de transport........................................... 25 000,00 €
Restes à réaliser 2183 Matériel de bureau et informatique.................... 1 000,00 €
Restes à réaliser 2184 Mobilier.............................................................. 5 000,00 €

Sous-total des restes à réaliser............................ 49 000,00 €

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 602 180,46 €



–  SECTION D'EXPLOITATION

GROUPE II : Dépenses afférentes au personnel

Comptes 64 Charges de personnel...................................................... 5 550,00 €

GROUPE III : Dépenses afférentes à la structure

Comptes 61 Services extérieurs
Compte 61558 Autres matériels et outillages......................................... 946,58 €

Comptes 67 Charges exceptionnelles
Compte 6711 Intérêts moratoires et pénalités sur marchés................... 500,00 €

Sous-total des dépenses du groupe III............................ 1 446,58 €

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 6 996,58 €

TOTAL DES DEPENSES............................................ 609 177,04 €

B - RECETTES

–  SECTION D'INVESTISSEMENT

Compte 10222 Fonds de compensation de TVA..................................... 24 623,96 €
Excédent 2013 reporté............................................................................. 579 003,08 €

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 603 627,04 €

–  SECTION D'EXPLOITATION

GROUPE II : Autres produits relatifs à l'exploitation

Comptes 75 Autres produits de gestion courante
Compte 7548 Autres remboursements de frais................................... 5 550,00 €

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 5 550,00 €

TOTAL DES RECETTES.......................................... 609 177,04 €
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Je vous saurais gré de bien vouloir vous prononcer sur le projet de Décision 

Modificative  n°1  de  l'Institut  Médico-Éducatif  et  Professionnel  de  Tarn-et-Garonne 
pour 2014, tel qu'il vient de vous être présenté.



           

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l'avis de la commission de surveillance,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

• Adopte la décision modificative n° 1 de l'Institut Médico-Educatif et Professionnel de 
Tarn-et-Garonne pour 2014, qui s'équilibre en mouvements réels à 609 177,04 €.

Adopté à l'unanimité.
Le Président,

Jean-Michel BAYLET
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